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Après la descripton de l’installaton et de son environnement, il ressort que les potentels de dangers d’un parc

éolien sont relatfs :

– à des causes externes :

• Présence d’ouvrages (voies de communicatons, réseaux) ;

• Risques naturels (vents violents, foudre, mouvements de terrains, tremblements de terres,

inondatons) ;

– à des causes internes liées au fonctonnement des machines et aux produits utlisés :

• Chute d’éléments de l’aérogénérateur (boulons, morceaux d’équipements, pale, etc.) ;

• Projecton d’éléments (morceaux de pale, morceaux de glace, etc.) ;

• Efondrement de tout ou parte de l’aérogénérateur ;

• Echaufement de pièces mécaniques ;

• Courts-circuits électriques (aérogénérateur ou poste de livraison).

Une analyse préliminaire des risques a été réalisée, basée d’une part sur l’accidentologie permetant d’identfer

les accidents les plus courants et basée d’autre part sur une identfcaton des scénarios d’accidents.

Pour chaque scénario d’accident, l’étude a procédé à une analyse systématque des mesures de maîtrise des

risques. 

Cinq catégories de scénarios sont ressortes de l’analyse préliminaire et font l’objet d’une étude détaillée des

risques :

– Projecton de tout ou une parte de pale ;

– Efondrement de l’éolienne ;

– Chute d’éléments de l’éolienne ;

– Chute de glace ;

– Projecton de glace. 

Ces scénarios regroupent plusieurs causes et séquences d’accident. Une cotaton en intensité, probabilité,

gravité et cinétque de ces événements permet de caractériser les risques pour toutes les séquences

d’accidents.

Une recherche d’enjeux humains vulnérables a été réalisée dans chaque périmètre d’efet des cinq scénarios

d’accident, permetant de repérer les interactons possibles entre les risques et les enjeux. 

La cotaton en gravité et probabilité pour chacune des éoliennes permet de classer le risque de chaque scénario

selon la grille de critcité employée et inspirée de la circulaire du 10 mai 2010. 

Après analyse détaillée des risques, selon la méthodologie de la circulaire du 10 mai 2010, il apparaît que

tous les scénarios étudiés sont acceptables.

L’exploitant a mis en œuvre des mesures adaptées pour maîtriser les risques :

– l’implantaton permet d’assurer un éloignement sufsant des zones fréquentées,

– l’exploitant respecte les prescriptons générales de l’arrêté du 26 août 2011,

– les systèmes de sécurité des aérogénérateurs sont adaptés aux risques.

Les systèmes de sécurité des aérogénérateurs seront maintenus dans le temps et testés régulièrement en

conformité avec la secton 4 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Le projet permet d'ateindre, dans des conditons économiquement acceptables, un niveau de risque aussi

bas que possible, compte tenu de l'état des connaissances et des pratques actuelles.
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Annexe 2 : Analyse de conformité à l’arrêté du 26 août 2011

Art.

Arrêté du 26 août 2011 relatf aux installatons de producton d’électricité

utlisant l’énergie mécanique du vent

au sein d’une installaton soumise à autorisaton au ttre de la rubrique 2980

de la législaton des installatons classées pour la protecton de

l’environnement

C/NC Eléments de justfcaton
N°

annexe

Commentaires

Secton 3 Dispositons constructves

3

L'installaton est implantée de telle sorte que les aérogénérateurs sont situés à
une distance minimale de :
500 mètres de toute constructon à usage d'habitaton, de tout immeuble habité
ou de toute zone destnée à l'habitaton telle que défnie dans les documents
d'urbanisme opposables en vigueur au 13 juillet 2010 ;
300 mètres d'une installaton nucléaire de base visée par l'artcle 28 de la loi n°
2006-686 du 13 juin 2006 relatve à la transparence et à la sécurité en matère
nucléaire ou d'une installaton classée pour l'environnement soumise à l'arrêté
du 10 mai 2000 susvisé en raison de la présence de produits toxiques, explosifs,
comburants et infammables.
Cete distance est mesurée à partr de la base du mât de chaque
aérogénérateur.

C
Ces prescriptons sont
respectées

7

Le site dispose en permanence d’une voie d’accès carrossable au moins pour
permetre l’interventon des services d’incendie et de secours.

C Voir plans réglementaires
Dossier

6-

Les chemins autour des
éoliennes sont renforcés pour
permetre l'accès des camions
en phase chanter. Les
machines seront donc
accessibles par les services de
secours.

Cet accès est entretenu.
Les abords de l’installaton placés sous le contrôle de l’exploitant sont
maintenus en bon état de propreté.

C
L'exploitant s'engage à
respecter cete prescripton

8

L’aérogénérateur est conforme aux dispositons de la norme NF EN 61 400-1
dans sa version de juin 2006 ou CEI 61 400-1 dans sa version de 2005 ou toute
norme équivalente en vigueur  dans l’Union européenne, à l’excepton des
dispositons contraires aux prescriptons du présent arrêté.

C
Certfcat de conformité non
encore disponible

L’exploitant tent à dispositon de l’inspecton des installatons classées les
rapports des organismes compétents atestant de la conformité des
aérogénérateurs à la norme précitée.

C
L'exploitant s'engage a
respecter cete prescripton

En outre l’exploitant tent à dispositon de l’inspecton des installatons classées
les justfcatfs démontrant que chaque aérogénérateur de l’installaton est
conforme aux dispositons de l’artcle R. 111-38 du code de la constructon et de
l’habitaton.

C
L'exploitant s'engage a
respecter cete prescripton

Les éoliennes sont soumises
obligatoirement au contrôle
technique réalisé par un
organisme agréé. A l'issue de
celui-ci, l'exploitant archivera
les rapports de contrôle.

9

L’installaton est mise à la terre. C
Le constructeur s'engage a
respecter cete prescripton

2

Les aérogénérateurs respectent les dispositons de la norme IEC 61 400-24
(version de juin 2010).

C

La protecton foudre de
l’éolienne répond au standard
IEC61400-24 et aux standards
non spécifques aux éoliennes
comme IEC62305-1, IEC62305-3
et IEC62305-4

Concerne la protecton contre la
foudre

L’exploitant tent à dispositon de l’inspecton des installatons classées les
rapports des organismes compétents atestant de la conformité des
aérogénérateurs à la norme précitée.

C
L'exploitant s'engage a
respecter cete prescripton

Les opératons de maintenance incluent un contrôle visuel des pales et des
éléments susceptbles d’être impactés par la foudre.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

10
Les installatons électriques à l’intérieur de l’aérogénérateur respectent les
dispositons de la directve du 17 mai 2006 susvisée qui leur sont applicables.

C
Le constructeur s'engage a
respecter cete prescripton

2

Cela concerne la directve
2006/42/CE du parlement
européen et du conseil du 17
mai 2006.

Art.

Arrêté du 26 août 2011 relatf aux installatons de producton d’électricité

utlisant l’énergie mécanique du vent

au sein d’une installaton soumise à autorisaton au ttre de la rubrique 2980

de la législaton des installatons classées pour la protecton de

l’environnement

C/NC Eléments de justfcaton
N°

annexe

Commentaires

10

Les installatons électriques extérieures à l’aérogénérateur sont conformes aux
normes NFC 15-100 (version compilée de 2008), NFC 13-100 (version de 2001)
et NFC 13-200 (version de 2009).

C

Conformité vis-à-vis des normes
vérifée par un bureau de
contrôle agréé qui délivre une
atestaton de conformité
indispensable pour obtenir le
Consuel lui même exigé par
ERDF avant toute mise sous
tension. Le constructeur remet
à la société SNC CPENR Les
Champarts un certfcat de
conformité aux normes NFC 15-
100 (version compilée de 2008),
NFC 13-100 (version de 2001) et
NFC 13- 200 (version de 2009).

Cela concerne le poste de
livraison.

Ces installatons sont entretenues et maintenues en bon état et sont contrôlées
avant la mise en service industrielle puis à une fréquence annuelle, après leur
installaton ou leur  modifcaton par une personne compétente.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

Cela concerne l’arrêté du 10
octobre 2000 fxant la
périodicité, l’objet et l’étendue
des vérifcatons des
installatons électriques au ttre
de la protecton des travailleurs

La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifcatons des installatons électriques
ainsi que le contenu des rapports relatfs auxdites vérifcatons sont fxés par
l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

11

Le balisage de l’installaton est conforme aux dispositons prises en applicaton
des artcles L. 6351-6 et L. 6352-1 du code des transports et des artcles R. 243-1
et R. 244-1 du code de l’aviaton civile.

C
Le constructeur s'engage a
respecter cete prescripton

Secton 4 Exploitaton

13

Les personnes étrangères à l’installaton n’ont pas d’accès libre à l’intérieur des
aérogénérateurs.
Les accès à l’intérieur de chaque aérogénérateur, du poste de transformaton,
de raccordement ou de livraison sont maintenus fermés à clef afn d’empêcher
les personnes non autorisées d’accéder aux équipements.

C
Les ouvrages sont fermés à clef
et l'exploitant s'engage a
respecter cete prescripton

14

Les prescriptons à observer par les ters sont afchées soit en caractères lisibles,
soit au moyen de pictogrammes sur un panneau sur le chemin d’accès de
chaque aérogénérateur, sur le poste de livraison et, le cas échéant, sur le poste
de raccordement. Elles concernent notamment :
– les consignes de sécurité à suivre en cas de situaton anormale ;
– l’interdicton de pénétrer dans l’aérogénérateur ;
– la mise en garde face aux risques d’électrocuton ;
– la mise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

15

Avant la mise en service industrielle d’un aérogénérateur, l’exploitant réalise
des essais permetant de s’assurer du fonctonnement correct de l’ensemble des
équipements. Ces essais comprennent :
– un arrêt ;
– un arrêt d’urgence ;
– un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulaton de ce régime.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

Suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, l’exploitant réalise une
vérifcaton de l’état fonctonnel des équipements de mise à l’arrêt, de mise à
l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse en
applicaton des préconisatons du constructeur de l’aérogénérateur.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

16
L’intérieur de l’aérogénérateur est maintenu propre. L’entreposage à l’intérieur
de l’aérogénérateur de matériaux combustbles ou infammables est interdit.

C
Voir § 4.2.4. de l'étude de
dangers

Dossier
5-

17

Le fonctonnement de l’installaton est assuré par un personnel compétent
disposant d’une formaton portant sur les risques présentés par l’installaton,
ainsi que sur les moyens mis en oeuvre pour les éviter. Il connaît les procédures
à suivre en cas d’urgence et procède à des exercices d’entraînement, le cas
échéant, en lien avec les services de secours.

C
Voir § 4.3.6.2. de l'étude
d'impact sur l'environnement

Dossier
4-
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Art.

Arrêté du 26 août 2011 relatf aux installatons de producton d’électricité

utlisant l’énergie mécanique du vent

au sein d’une installaton soumise à autorisaton au ttre de la rubrique 2980

de la législaton des installatons classées pour la protecton de

l’environnement

C/NC Eléments de justfcaton
N°

annexe

Commentaires

18

Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une
périodicité qui ne peut excéder trois ans, l’exploitant procède à un contrôle de
l’aérogénérateur consistant en un contrôle des brides de fxatons, des brides de
mât, de la fxaton des pales et un contrôle visuel du mât.
Selon une périodicité qui ne peut excéder un an, l’exploitant procède à un
contrôle des systèmes instrumentés de sécurité.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

Ces contrôles font l’objet d’un rapport tenu à la dispositon de l’inspecton des
installatons classées.

C
L'exploitant s'engage a
respecter cete prescripton

19

L’exploitant dispose d’un manuel d’entreten de l’installaton dans lequel sont
précisées la nature et les fréquences des opératons d’entreten afn d’assurer le
bon fonctonnement de l’installaton. L’exploitant tent à jour pour chaque
installaton un registre dans lequel sont consignées les opératons de
maintenance ou d’entreten et leur nature, les défaillances constatées et les
opératons correctves engagées.

C
L'exploitant s'engage a
respecter cete prescripton

Secton 5 Risques

22

Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du
personnel en charge de l’exploitaton et de la maintenance. Ces consignes
indiquent :
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installaton ;
– les limites de sécurité de fonctonnement et d’arrêt ;
– les précautons à prendre avec l’emploi et le stockage de produits
incompatbles ;
– les procédures d’alertes avec les numéros de téléphone du responsable
d’interventon de l’établissement, des services d’incendie et de secours.

C

Les consignes de sécurité du
constructeur seront transmises
aux équipes d'exploitaton de la
société SNC CPENR Les
Champarts

Les consignes de sécurité indiquent également les mesures à metre en oeuvre
afn de maintenir les installatons en sécurité dans les situatons suivantes :
survitesse, conditons de gel, orages, tremblements de terre, haubans rompus
ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fxatons détendues,
défauts de lubrifcaton, tempêtes de sable, incendie ou inondaton.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

23

Chaque aérogénérateur est doté d’un système de détecton qui permet
d’alerter, à tout moment, l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas
d’incendie ou d’entrée en survitesse de l’aérogénérateur.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné est en mesure de transmetre
l’alerte aux services d’urgence compétents dans un délai de quinze minutes
suivant l’entrée en fonctonnement anormal de l’aérogénérateur.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctonnalité et
détermine les opératons d’entreten destnées à maintenir leur efcacité dans
le temps.

C

Cete liste est réalisée par le
constructeur. Les opératons
d'entreten sont listées dans le
Plan de sécurité et de santé.
Voir Etude de dangers, § 4.2.4 
Opératons de maintenance de
l'installaton

Dossier
5-

24

Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lute contre l’incendie
appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment :

/

– d’un système d’alarme qui peut être couplé avec le dispositf mentonné à
l’artcle 23 et qui informe l’exploitant à tout moment d’un fonctonnement
anormal. Ce dernier est en mesure de metre en oeuvre les procédures d’arrêt
d’urgence mentonnées à l’artcle 22 dans un délai de soixante minutes ;

Voir § 4.2.3 de l'étude de
dangers

Dossier
5-

– d’au moins deux extncteurs situés à l’intérieur de l’aérogénérateur, au
sommet et au pied de celui-ci. Ils sont positonnés de façon bien visible et
facilement accessibles.

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

Les agents d’extncton sont appropriés aux risques à combatre.

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

Cete dispositon ne s’applique pas aux aérogénérateurs ne disposant pas
d’accès à l’intérieur du mât.

/

Art.

Arrêté du 26 août 2011 relatf aux installatons de producton d’électricité

utlisant l’énergie mécanique du vent

au sein d’une installaton soumise à autorisaton au ttre de la rubrique 2980

de la législaton des installatons classées pour la protecton de

l’environnement

C/NC Eléments de justfcaton
N°

annexe

Commentaires

25

Chaque aérogénérateur est équipé d’un système permetant de détecter ou de
déduire la formaton de glace sur les pales de l’aérogénérateur.

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

En cas de formaton importante de glace, l’aérogénérateur est mis à l’arrêt dans
un délai maximal de soixante minutes.

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

L’exploitant défnit une procédure de redémarrage de l’aérogénérateur en cas
d’arrêt automatque lié à la présence de glace sur les pales. Cete procédure
fgure parmi les consignes de sécurité mentonnées à l’artcle 22.

C

Voir Etude de dangers, § 7.6.
Mise en place des mesures de
sécurité / Tableaux des
fonctons de sécurité

Dossier
5-

Lorsqu’un référentel technique permetant de déterminer l’importance de
glace formée nécessitant l’arrêt de l’aérogénérateur est reconnu par le ministre
des installatons classées, l’exploitant respecte les règles prévues par ce
référentel.

/

Aucun référentel technique
existe à ce jour. Seul le guide
technique INERIS/SER traite du
risque de formaton de glace.

Cet artcle n’est pas applicable aux installatons implantées dans les
départements où les températures hivernales ne sont pas inférieures à 0°C.

/

Tableau 34 : Analyse de conformité à l’arrêté du 26 août 2011
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Compléments à l’accidentologie de parcs éoliens en France

(mise à jour en janvier 2019, source : base ARIA)

Type d’accident Date Nom du parc ou 

commune

Département Cause probable de l’accident

Rupture de pale Avril 2012 Sigean Aude Foudre

Chute de pale Mai 2012 Fresnay-L'Eveque Eure-et-Loir Corrosion

Efondrement Mai 2012 Port la Nouvelle Aude Tempête

Rupture de pale Novembre 2012 Vieillespesse Cantal /

Incendie Novembre 2012 Sigean Aude Dysfonctonnement électrique

Chute de pale Mars2013 Conilhac de la Montagne Aude Problème de fxaton ?

Incendie 17 mars 2013 Euvy Marne Défaillance électrique

Rupture de pale Juin 2013 Labastde sur Besorgues Ardèche Foudre

Maintenance Juillet 2013 Cambon et Salvergues Hérault Défaut de concepton d'un accumulateur

Maintenance Août 2013 Moreac Morbihan
Fuite d'une nacelle élévatrice

(déversement d'huile hydraulique)

Incendie 9 janvier 2014 Antheny Ardennes Incident électrique

Chute de pale Novembre 2014
Saint Cirgues en 

Montagne
Ardèche Tempête

Rupture de pale Décembre 2014 Fitou Aude Défaillance matérielle

Incendie Janvier 2015 Remigny Aisne Incident électrique (défaut d'isolaton)

Incendie Février 2015 Luserey Deux-Sèvres ?

Rupture de pale 5 Avril 2015 Roquetaillade (extension) Aude ?

Incendie Août 2015 Santlly Eure-et-Loir ?

Chute du rotor Novembre 2015 Ménil-la-Horgne Meuse Défaillance matérielle

Chute d’élément 7 février 2016 Conilhac-Corbières Aude Défaillance matérielle

Projecton de 

fragments de pale
8 février 2016 Dinéault Finistère Tempête ?

Rupture de pale 5 mars 2016 Calanhel Côtes d’Armor Défaillance matérielle

Fuite d’huile 28 mai 2016 Janville Eure-et-Loir Défaillance d’un raccord

Incendie 10 août 2016 Hescamps Somme Défaillance électrique

Incendie 18 août 2016 Dargies Oise Défaillance électrique

Maintenance Septembre 2016 Les Grandes Chapelles Aube Inconnue

Projecton de pale 12 janvier 2017 Tuchan Aude Défaillance matérielle

Type d’accident Date Nom du parc ou 

commune

Département Cause probable de l’accident

Chute de pale et 

projecton 

d’éléments 

18 janvier 2017 Nurlu Somme Tempête ?

Rupture de pale 27 février 2017 Trayes Deux Sèvres Défaillance matérielle et intempérie 

Rupture de pale 27 février 2017 Lavallée Meuse ?

Rupture de pale 28 février 2017 Belrain Meuse Tempête

Incendie 6 juin 2017 Allonnes Eure-et-Loir Défaillance technique

Rupture de pale 8 juin 2017 Aussac Vadalle Charente Foudre

Chute de pale 24 juin 2017 Conchy-sur-Canche Pas-de-Calais ?

Chute d’élément 17 juillet 2017 Fécamp Seine-Maritme
Défaillance matérielle

Conséquence : augmentaton fréquence d’inspecton

Fuite d’huile 24 juillet 2017 Mauron Morbihan Rupture fexible

Chute de pale 5 août 2017 Priez Aisnes ?

Maintenance 26 octobre 2017 Vaux-lès-Mouzon Ardennes Accident de travail

Chute d’élément 8 novembre 2017 Roman Eure Défaut d’assemblage des boulonnages

Efondrement 

éolienne
1 janvier 2018 Bouin Vendée

Défaillance matérielle, de pilotage et intempérie 

Projecton d’élément 

de pale
4 janvier 2018 Nixeville-Blercourt Meuse Episode venteux

Chute d’élément 6 février 2018 Conilhac-Corbières Aude Défaillance matérielle

Chute d’élément 5 juin 2018 Aumelas Hérault Défaillance électrique ?

Projecton d’élément 

de pale
4 juillet 2018 Port-la-Nouvelle Aude Inconnue

Chute d’éléments 28 septembre 2018 Sauveterre Tarn Incendie suite à acte de malveillance

Fuite d’huile 17 octobre 2018 Flers-sur-Noye Somme Défaillance d’opératon maintenance

Efondrement 

d’éolienne
6 novembre 2018 Guigneville Loiret Panne du système de freinage aérodynamique


